
Ne pas perdre sa vie à la 
gagner
Le fonctionnaire est-il un travailleur 
ou un salarié comme les autres ? 
Non, il dispose d’un statut particulier 
qui a pour objet de lui permettre de 
servir l’intérêt général en le proté-
geant de l’influence des intérêts par-
ticuliers.  Mais ce statut protecteur 
fait l’objet de nombreuses attaques 
depuis plusieurs années : RGPP, 
suppressions massives d’emplois, 
fusions, transferts, réorganisations 
de la territoriale comme de l’hospita-
lière, individualisation et loi mobilité.

Comment ne pas faire le rapproche-
ment avec France Télécom où les 
causes et origines de la situation 
ressemblent en bien des points aux 
nôtres. Il n’est donc, malheureuse-
ment, pas surprenant aujourd’hui 
de commencer à voir émerger de 
nombreux cas de souffrance, allant 
parfois jusqu’au suicide, et une forte 
dégradation des conditions de travail 
et de la santé des agents de la Fonc-
tion publique.

Ce constat nous permet d’affirmer 
que face aux risques (CMR, amiante, 
risques psycho sociaux ou des trou-
bles musculo-squelettiques), le fonc-
tionnaire est un salarié comme les 
autres et le chef de service, le direc-
teur, le ministre un employeur com-
me les autres. A ce titre, l’employeur  
n’a pas seulement une obligation 
de moyens mais une obligation de 
résultats dont il doit rendre compte, y 
compris pénalement. C’est le sens de 
l’action de Solidaires Fonction publi-
que sur les conditions de travail. 

Les nouveLLes organisations du 
travaiL et Leurs conséquences 
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Depuis une trentaine d’années, les organi-
sations du travail ont connu de profondes 
transformations liées, entre autres au déve-
loppement des nouvelles technologies mais 
surtout à la volonté de réduire les coûts et les 
délais. La course effrénée à la rentabilité et à 
la productivité a eu pour effet d’entrainer des 
restructurations importantes, avec à la clé 
une externalisation de certaines fonctions et 
missions ainsi que des suppressions massi-
ves d’effectifs. Pour les services de l’Etat ces 
profondes mutations se sont fortement accé-
lérées avec la mise en œuvre de la révision 
générale des politiques publiques (RGPP), 
le non remplacement d’un fonctionnaire sur 
deux et la réforme de l’administration territo-
riale de l’Etat (Réate).  

Les conséquences pour les agents de la fonc-
tion publique sont : une intensification de leur  
travail, une flexibilité accrue, l’externalisation 
de certaines missions, l’accroissement de la 
précarité, des pressions au travail de plus en 
plus fortes … et au final une exposition plus 
forte à des conditions de travail dégradées.

Les méthodes de « management » sont el-
les aussi profondément transformées, sous 
l’emprise d’un nouveau modèle managérial 
qui oblige désormais tout individu à s’adap-
ter aux exigences fixées par les directions. 
Les DRH prétendent tout rationnaliser et 
tout quantifier or cela est impossible, les re-
lations humaines, le travail réel ne peuvent 
rentrer dans des tableaux de bord. C’est 
ainsi que l’encadrement a perdu son rôle de 
soutien technique car il ne connaît plus le 
métier. Il s’est transformé en manageur et 
prescripteur de comportements, de résultats 
quantitatifs..... 

Parallèlement, les collectifs de travail se 
sont affaiblis du fait d’une gestion de plus 
en plus individualisée des salariés avec 
notamment la fixation d’objectifs indivi-
duels parfois irréalistes, l’introduction de 
nouveaux critères dans la rémunération 
comme le mérite qui introduit des formes 
de concurrence, de compétition entre les 
salariés. La fausse autonomie donnée aux 
salariés, en sollicitant leur implication per-
sonnelle et subjective, se traduit dans les 
faits par un isolement des personnels, une 
perte de repères, de nouvelles contraintes, 
en l’absence de marges de manœuvre suf-
fisantes pour faire son travail.  

Sous couvert de modernité et de rationalité 
de nombreux changements ont été intro-
duits. Les difficultés rencontrées par quel-
ques uns sont ainsi présentées comme des 
refus du changement, sans plus d’analyse, 
et toute forme de résistance est alors consi-
dérée comme un obstacle à surmonter. La 
culture de résultat et de performance, pré-
sentée comme une nécessité, ne conduit 
qu’à dégrader la qualité du service rendu 
comme les conditions de travail des per-
sonnels. 

Les nouvelles organisations du travail ont 
des conséquences particulièrement impor-
tantes. Elles sont à l’origine de l’apparition 
de risques appelés psychosociaux qui re-
couvrent des phénomènes de nature et 
d’origine différentes comme le stress, le mal 
être au travail, les violences, la souffrance, 
l’épuisement professionnel, les suicides…
Autant de symptômes sur lesquelles Soli-
daires Fonction publique entend agir avec 
vous.   



Les réFLexions d’un médecin de Prévention autour 
de La ProbLématique du risque PsychosociaL
La situation décrite dans son rapport annuel par un 
médecin de prévention  du ministère des finances 
illustre parfaitement ce que vivent de très nombreux 
agents d’autres secteurs. En partant de quelques 
grandes familles de facteurs de stress retenues 
dans le rapport « Bien être et efficacité au travail » 

remis au Premier ministre, en février 2010,  ce mé-
decin de prévention a fait un parallèle avec ce qu’il 
rencontre au cours de son activité  au ministère des 
finances.
C’est édifiant sur les conditions de vie au travail 
dans la Fonction publique. 
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- La fréquence accrue des réorganisations, restructu-
rations et changements : depuis plusieurs années les 
agents sont confrontés aux restructurations (fusion de 
services, fusions d’administrations impôts/trésor, création 
des Dreal avec intégration d’agents venant de directions 
différentes ...) les agents ne sont pas réfractaires à l’évo-
lution mais ils se demandent quand cela va se terminer. 
Car cela entraîne à chaque fois des changements de mé-
thodes, de culture, de collègues, de bureaux (avec co-ac-
tivité avec les entreprises durant 
les périodes de travaux ...)

- La peur du chômage et l’incer-
titude sur l’avenir, qui génèrent 
chez les salariés un sentiment 
d’insécurité  La peur du chô-
mage, absente jusqu’à mainte-
nant, commence à être perçue 
avec l’’évolution du statut des 
fonctionnaires.  L’incertitude de 
l’avenir est de plus en plus pré-
sente notamment en période de 
restructurations de services. En 
effet, durant celle-ci l’information 
des agents est tardive, incom-
plète, changeante. La hiérarchie 
ne soutient pas les personnels 
(comme à la DGCCRF) et leurs 
remarques ne sont aucunement prises en compte. 

- L’utilisation parfois à mauvais escient des nouvelles 
technologies, qui « cannibalise » les relations humaines 
: Le temps est également cannibalisé, notamment au 

retour des 
c o n g é s 
avec la 
message-
rie saturée 
(que l’on 
a la pos-
sibilité de 
consulter 
chez soi). 
Il faut faire 
le tri entre 
ce qui est 
important 
et TTU 
(sigle de 
plus en 
plus utilisé 
pour dire 

très très urgent...), la communication par mail pour des 
personnes dans le même bureau ou la porte d’à côté, la 
possibilité de consulter sa messagerie chez soi ....

- La mondialisation, conjuguée avec une centralisation 
des organisations : les services RH fusionnent, ce qui 
fait que l’on connaît moins bien les agents et qu’on n’a 
plus le temps de traiter au cas par cas les situations 
d’agents. L’accompagnement et l’écoute bienveillante 

qui existaient dans des situa-
tions graves (maladies, décès 
du conjoint ...) n’est plus possi-
ble. Les pressions de la direction 
sont continues, presque tous 
les jours des chiffres de rende-
ment sont demandés aux postes 
comptables. La barre est mise 
de plus en plus haut ... dans ce 
contexte, les cadres sont sou-
vent en souffrance, insatisfaits 
de leur travail puisque les objec-
tifs ne sont pas atteints ...

- Les contraintes de transport, 
notamment dans les grandes 
agglomérations : les fermetures 
de brigades, de postes périphéri-
ques, le transfert de tâches dans 

d’autres départements (Metz pour l’INSEE) ... la difficul-
té pour obtenir sa mutation dans un service plus proche 
de son domicile du fait du non remplacement d’un fonc-
tionnaire sur 2 ... tout ceci occasionne un stress généré 
par des trajets domicile-travail de plus en plus longs.

- Les difficultés dans les relations de travail, au sein 
d’une équipe ou avec le supérieur hiérarchique  : la 
communication est primordiale, mais de plus en plus 
les contraintes de temps liées aux indicateurs de perfor-
mance limitent ces moments d’échange. La charge de 
travail est accrue en raison des départs en retraite des 
collègues. Les débuts de l’informatisation avaient pu, 
dans un premier temps, faciliter la tâche de travail des 
agents, ce qui n’est plus le cas aujourd’hui. Aucun outil 
nouveau n’est venu faciliter le travail et compenser ces 
départs. Le non remplacement des agents a un autre 
effet pervers avec la perte d’expérience des «anciens» 
qui ne peut plsu être transmise. Le manque d’effectifs 
est criant. Si les agents peuvent trouver un enrichisse-
ment dans un travail devenu polyvalent, les formations 
nécessaires à l’exercice d’un nouveau métier sont ré-
duites. Tout cela entraîne des tensions sur le lieu de 
travail...  

« La standardisation des procé-
dures, qui incite au traitement de 
masse, conduit à la déshumanisa-
tion. L’administration ressemble 
parfois à une machine à broyer 
tout ce qui n’entre pas dans les ca-
ses prévues. Soumise à une logi-
que de rendement et d’économies 
de moyens, elle n’est plus à même 
de percevoir les cas particuliers 
dans l’important volume de dos-
siers qu’elle traite. D’ailleurs, elle 
ne cherche pas à détecter la faille 
éventuelle ». 

Extrait du rapport 2010 du médiateur 
de la République



L’ensemble des agents de la Fonction publique est percuté 
de plein fouet par une attaque en règle des services publics. 
RGPP, LOLF, derrière ces acronymes se cachent des ob-
jectifs stratégiques de mise en pièce des services publics. 
Pour les agents, cela se traduit par des changements in-
cessants et quotidiens dans le travail et notamment par la 
montée de phénomènes nouveaux tels, la perte de sens du 
travail, l’intensification du travail, le manque de reconnais-
sance et même la souffrance 
au travail.
Face à ce raz-de-marée, So-
lidaires Fonction Publique 
s’est singulièrement distin-
gué dans les discussions qui 
ont porté sur «l’accord santé 
et sécurité au travail dans 
la fonction publique». Ses 
prises de positions sont exi-
geantes, mais avant tout au 
service de l’intérêt supérieur 
des agents et des missions 
qui sont les leurs.
L’évolution apportée par les 
futurs CHSCT pour la Fonc-
tion publique d’Etat et la Terri-
toriale aurait due marquer un 
tournant positif en accordant 
des moyens syndicaux et ju-
ridiques au même titre que 
les CHSCT du secteur privé.  
Il n’en est malheureusement 
rien! Concernant la Fonction 
publique Hospitalière, c’est 
encore pire : pas même de 
négociation !
Le décalage entre les décla-
rations de bonnes intentions 
du gouvernement et la réa-
lité des modifications pro-
posées, dans le cadre de la 
refonte des décrets, démon-
tre une fois de plus le fossé 
entre les décideurs prescripteurs qui nous gouvernent et ce 
que vivent concrètement les salariés au quotidien dans leur 
travail.
Les réformes engagées sont toutes élaborées selon les 
mêmes buts et selon des principes empruntés aussi bien 

au management ultra-gestionnaire qu’au seul souci de ré-
duction des dettes publiques. Mais jamais ni l’intérêt des 
concitoyens, ni la qualité du travail, ni la manière dont il est 
réalisé ne sont pris en compte. Il est donc plus que jamais 
urgent de rendre visible ce qui ne l’est pas, et la parole des 
travailleur-se-s en est un des vecteurs essentiels ! Il est en 
effet nécessaire de comprendre concrètement et le plus 
précisément possible ce qui est à l’origine des difficultés. 

Au quotidien et très concrètement, il 
s’agit d’abord de redonner la parole aux 
agents. Pour Solidaires Fonction Publi-
que, parler du travail est un des enjeux 
majeurs qui permet et permettra de lut-
ter tous ensemble et de rétablir les col-
lectifs de travail détruits par le manage-
ment «moderne». Notre volonté est de 
construire un syndicalisme ancré sur le 
terrain, là où se posent les problèmes, 
et de développer l’action collective.
Depuis novembre 2001, la loi impose 
à tout employeur une obligation de 
moyens et des résultats, garantissant 
la préservation de la santé physique 
et mentale des salariés dont il a la res-
ponsabilité. Dans la Fonction Publique, 
les chefs de service n’échappent pas à 
cette règle, et Solidaires Fonction Pu-
blique entend bien la faire respecter par 
tous les moyens : actions, grève, voie 
judiciaire,...
Le travail est d’abord un moyen d’assu-
rer l’ensemble des besoins pour vivre. 
S’il peut être assez trivialement consi-
déré comme aliénant, il ne faut pas oc-
culter qu’il permet aussi à chacun de 
trouver sa place dans la société. Les 
salariés s’investissent d’ailleurs énor-
mément dans leur travail avec toute la 
subjectivité porteuse des compéten-
ces des uns et des autres. Le patro-
nat exploite avec une grande habileté 
cet engagement, mais aussi avec une 
grande cruauté. Malheureusement, le 

phénomène rampant de la souffrance au travail nous rap-
pelle régulièrement les aspects inquiétants des dérives ma-
nagériales à l’œuvre dans nos services. Et il est parfaite-
ment inacceptable et intolérable que le travail conduise à 
une telle dégradation de la santé des salariés. 
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La santé au travaiL: 
un enjeu centraL Pour Le syndicaLisme

Les enjeux sont donc colossaux, et il faudra passer par un affrontement central 
sur ces questions là, comme sur bien d’autres : Solidaires en est le partisan, le 
vecteur et le catalyseur, avec les salariés comme acteurs essentiels de la trans-
formation sociale. Développer la parole des salariés est au cœur de notre prati-
que, à inscrire dans une démarche qui passe par l’analyse, le soutien personnel, 
l’action individuelle et collective. La santé au travail, ça ne se négocie pas !



c’est:
solidaires adLc
solidaires ccrF & scL
solidaires douanes
union snui sud trésor solidaires
sud centrale mineFi
sud cdc
sud culture solidaires
sud recherche ePst
sud rural equipement
sud travail affaires sociales
sud education
sud intérieur 
sud Ptt
sud santé-sociaux
sud collectivités territoriales
solidaires justice
sud insee 
solidaires à l’industrie 
   et au développement durable
solidaires Finances
solidaires meeddat
sPasmet solidaires
snuPFen solidaires
sud aviation civile 
sundeP solidaires
Fédération autonome 
   de l’environnement (Fae) 
 et c’est vous !

elections octobre 2011, 
votez pour vous, votez solidaires!
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ameLiorer Les conditions
de travaiL
RGPP, suppressions d’emplois, multiplication des réformes et 
restructurations impliquant des conséquences organisation-
nelles et matérielles néfastes, pilotage managérial déshumani-
sé, mise sous pression des agents… entraînent une dégradation 
continue et sans précédent des conditions de vie au travail.

Solidaires Fonction publique avec tous ses syndicats et toutes 
ses fédérations, continuera d’agir : 

- Pour que le management et la gestion par les indicateurs sta-
tistiques cessent de dégrader la qualité et l’efficacité des mis-
sions. 

- Pour revenir aux véritables enjeux : c’est le travail qui nour-
rit la statistique et non l’inverse…

- Pour le respect des heures et journées de repos, notamment 
dans l’hospitalière 

- Pour que le soutien technique de l’encadrement redevienne 
une priorité

- Pour une amélioration de l’organisation du travail, qu’il 
s’agisse de l’environnement matériel ou fonctionnel

- Pour le respect, de la part de l’administration, de la préven-
tion de tous les risques 

- Pour stopper l’improvisation et la précipitation dans toutes 
les réorganisations de services et les concentrations d’établisse-
ments de santé

- Pour le renforcement des moyens attribués au CDAS et 
CHSCT et l’alignement sur le code du travail

- Pour une création de services de santé au travail en program-
mant un plan de recrutement d’ergonomes, de psychologues du 
travail, de médecins de prévention... pour la mise en place d’une 
réelle pluridisciplinarité, clé de voûtes de la santé au travail

Solidaires Fonction publique, tous ses syndicats et toutes ses 
fédérations, continueront de mener un combat global pour re-
donner du sens aux missions et pour améliorer les conditions 
de vie au travail des femmes et des hommes qui les exercent.

sePtembre  2011


